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Recherche d’état civil 

Vous pouvez accéder :  

-d’une part à la liste des registres consultables en ligne , 

-d’autre part au répertoire des registres paroissiaux et d’état civi l conservés aux 
Archives départementales . 

 

Pour cela, vous pouvez soit saisir le nom de la commune, soit choisir la commune dans la 
liste proposée.  

A noter que : 
- la recherche peut-être affinée à une paroisse, un hôpital…. en cliquant sur le  d’une 
commune dans la liste 
 

 
 
- pour les communes commençant par un article, celui-ci est rejeté. 

Vous pouvez également sélectionner un type d’acte ou indiquer une période chronologique. 

Un calendrier républicain est à votre disposition pour d’éventuelles conversions.  

N’oubliez pas que les recherches portent sur les dates extrêmes des registres sans tenir 
compte des lacunes, pensez à vérifier la zone « Présentation du contenu ».  
 

S’affichera alors, sous forme de tableau, la liste des registres consultables en 
ligne  : registres de la série du greffe (référence 6 E), tables décennales de la série des 
Archives départementales (référence 7 E), éventuellement registres paroissiaux de la série 
communale (référence 3 E). 

Si les registres qui vous intéressent ne sont pas numérisés, vous pouvez vérifier s’ils 
sont conservés aux Archives en sélectionnant l’onglet « inventaire  » : Dans ce dernier sont 
recensés outre les registres mis en ligne, les registres de la série du greffe de plus de 
soixante quinze et de moins de cent ans, les registres de la série communale consultables 
en salle de lecture et les registres de catholicité (référence 33 J). 
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Des informations complémentaires relatives à la commune, paroisse ou série peuvent avoir 
été mentionnées. Elles sont consultables en cliquant sur le   :  

 

 

 

 

Tous les registres paroissiaux et d’état civil de la série communale n’ont pas été déposés. 
Ont cependant été indiquées les dates extrêmes des registres conservés en mairie. Si les 
registres ont disparu de la mairie et si cette disparition a été signalée aux Archives 
départementales, ce fait a également été mentionné. 

Les informations relatives aux éventuelles lacunes ou erreur de reliure sont mentionnées 
dans « présentation du contenu » consultable à partir du  à droite de chaque notice : 

 

Vous pouvez imprimer :  

- l’inventaire d’une commune  
- une sélection de notices soit en cliquant dans les petites cases à droite de celles-ci 

soit en cliquant dans la case au niveau du titre si l’ensemble de celui-ci vous 
intéresse. 
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Guide d’utilisation du visualiseur 
 
 
 
 
Le visualiseur vous permet de consulter l’ensemble des pages d’un registre d’état civil 
correspondant à la notice que vous avez trouvé lors de vos recherches. 
 
 

 
 
 
 
 

  vous permet de passer à la visualisation du lot précédent ou suivant de l’inventaire 
dans lequel vous faites votre recherche. 
 
 

  vous donne la signification de toutes les fonctionnalités du visualiseur. 
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 vous permet de vous connecter si vous avez créé un compte utilisateur. 
 
Désormais, une fonction « Plein écran » est disponible.  
Attention , les fonctions d’indexation ne sont pas disponibles en plein écran.  
Vous  pouvez également agrandir l’écran de consultation en cliquant sur les petites flèches. 

  
 
 
 
Pour naviguer dans le registre :  
 

 
 
vous pouvez soit cliquer sur la vignette pour changer de vue, soit saisir directement le 
numéro de la page que vous souhaitez consulter. 
 
Les informations relatives au registre que vous consulté peuvent être affichées en cliquant 

sur la flèche à droite de la cote  
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Lors de la consultation d’un registre indexé, les zones délimitant chaque acte indexé sont, 

par défaut affichées. Vous pouvez en cliquant sur , supprimer l’affichage des zones 
bleues. 
 

 
 
 Ce paramétrage ne sera valable que sur le lot en cours de consultation. 
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Vous pouvez zoomer avec la molette de votre souris ou à partir des outils suivants :  

  
 
 
Si malgré tous les soins apportés à la numérisation, vous constatez qu’une vue est 
manquante ou illisible, vous pouvez le signaler en cliquant sur l’icône  dans le 
visualiseur (n’oubliez pas de préciser le problème rencontré) ou en écrivant à 
archivesenligne@cg63.fr (n’oubliez pas de mentionner la commune, la cote du document, le 
numéro de vue illisible ou celui de la vue précédente à celle qui manque) ; ceci après 
vérification, dans l’inventaire, qu’il ne s’agit pas d’une lacune dans l’original. 
 
 
 
 
 
 
 


